Annexe 1

Extrait des articles 49, 50, 51 et 52.3  de la loi sur la Régie

49. Lorsqu’elle fixe ou modifie un tarif de transport d’électricité ou un tarif de transport, de livraison ou d’emmagasinage de gaz naturel, la Régie doit notamment:

1° 
établir la base de tarification du transporteur d’électricité ou d’un distributeur de gaz naturel en tenant compte, notamment, de la juste valeur des actifs qu’elle estime prudemment acquis et utiles pour l’exploitation du réseau de transport d’électricité ou d’un réseau de distribution de gaz naturel ainsi que des dépenses non amorties de recherche et de développement et de mise en marché, des programmes commerciaux, des frais de premier établissement et du fonds de roulement requis pour l’exploitation de ces réseaux;

2° 
déterminer les montants globaux des dépenses qu’elle juge nécessaires pour assumer le coût de la prestation du service notamment, pour tout tarif, les dépenses afférentes aux programmes commerciaux, et pour un tarif de transport d’électricité celles afférentes aux contrats de service de transport conclus avec une autre entreprise dans le but de permettre au transporteur d’électricité d’utiliser son propre réseau de transport;

3°
 permettre un rendement raisonnable sur la base de tarification;

4° 
favoriser des mesures ou des mécanismes incitatifs afin d’améliorer la performance du transporteur d’électricité ou d’un distributeur de gaz naturel et la satisfaction des besoins des consommateurs;

5° 
s’assurer du respect des ratios financiers;

6° 
tenir compte des coûts de service, des risques différents inhérents à chaque catégorie de consommateurs et, pour un tarif de gaz naturel, de la concurrence entre les formes d’énergie et de l’équité entre les classes de tarifs;

7°
s’assurer que les tarifs et autres conditions applicables à la prestation

du service sont justes et raisonnables;

8° 
tenir compte des prévisions de vente;

9° 
tenir compte de la qualité de la prestation du service;

10° tenir compte des préoccupations économiques, sociales et environnementales que peut lui indiquer le gouvernement par décret;

11° maintenir, sous réserve d’un décret du gouvernement à l’effet contraire, l’uniformité territoriale de la tarification sur l’ensemble du réseau de transport d’électricité.

Économies d’énergie non rentables.

La Régie peut, pour un consommateur ou une catégorie de consommateurs, fixer un tarif afin de financer les économies d’énergie non rentables pour un distributeur de gaz naturel mais rentables pour ce consommateur ou cette catégorie de consommateurs.

Méthode.

Elle peut également utiliser toute autre méthode qu’elle estime appropriée.

1996, c. 61, a. 49; 2000, c. 22, a. 11.

Valeur des actifs.

50. La juste valeur des actifs du transporteur d’électricité et d’un distributeur de gaz naturel est calculée sur la base du coût d’origine, soustraction faite de l’amortissement.

1996, c. 61, a. 50; 2000, c. 22, a. 12.

Restriction.

51. Un tarif de transport d’électricité ou un tarif de transport ou de livraison de gaz naturel ne peut prévoir des taux plus élevés ou des conditions plus onéreuses qu’il n’est nécessaire pour permettre, notamment, de couvrir les coûts de capital et d’exploitation, de maintenir la stabilité du transporteur d’électricité ou d’un distributeur de gaz naturel et le développement normal d’un réseau de transport ou de distribution, ou d’assurer un rendement raisonnable sur sa base de tarification.

Revenus requis.

52.3. Les revenus requis pour assurer l’exploitation du réseau de distribution d’électricité sont établis en tenant compte des dispositions des paragraphes 1° à 10° du premier alinéa de l’article 49, du dernier alinéa de ce même article et des articles 50 et 51, compte tenu des adaptations nécessaires.

2000, c. 22, a. 15.

(nos caractères gras)

Annexe 2

Budget mensuel sur une base annuelle

Famille monoparentale avec un enfant

recevant des prestations d’aide sociale

(apte à l’emploi)
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REVENUS
Conjoint_ 1 Salaire net (Salaire brut ) e
Prestations 501.00
Conjoint 2. Salaire net (Salaire bruti o
Prestations o plimt
Prestations fiscales (allocations | familiales) _prov. 160.42 1¢d.215.00 3542
Pension alimentaire 60.00
‘Autres, (TPS., allocation naissance, eto.) TPS el TVQ 68 x 4 1322266 2266
Total des revenu 959.08
DEPENSES FIXES
Loyer/ Hypothéque 400,00,
Electricité/ Chauffage 90,00,
Teéléphone, 35,00
Taxes (municipales, tcnl'ur , eauete )t
Assurances (maison, vie, auto, ete,)*
Pension alimentaire R E
Transport (autobus, immatriculation auto, permis, etc)* 2000
Frais de garderic
Tme, 16, ‘ RN |
Total des dépenses fixe 545.00
DEPENSES VARIABLES
Alimentation (épicerie, achats quotidiens, livraison)” 304.00
Dép: personnelles conjoint, I(repas travail, tabac, alcool, loterie, sortie)?| 7.00
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Cadeaux 10.00
Vacances :
Autres Moy e
‘Total des dépenses variables 437.50
982,50

Total des dépenses fixes + variables|
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Annexe 3

Portraits de ménages à faible revenu

qui n’arrivent pas à payer leurs factures d’électricité.

Ménages rencontrés par une ACEF membre

 de l’Union des consommateurs

en consultation budgétaire

Situation 1 :

Composition du ménage:

· Ce ménage se compose d'un couple de personnes âgées.

· Madame est en perte d'autonomie.

Habitation:

· Ils habitent en milieu rural une petite maison dont ils sont propriétaires.

· Ils ne veulent pas déménager.

· Il n'y a pas de HLM dans ce secteur.

Revenus:

· Ils disposent de 1150$. par mois (prestations)

Entente Hydro et taux d'effort:

· Leur consommation courante est de 169$ par mois.

· Ils ont un  arrérage étalé sur 48 mois, ce qui établit leur versement mensuel à 191$ soit un taux d'effort de presque 17% de leur revenu disponible. Cette entente est maintenue à bouts de bras et ce couple ayant vécu des interruptions de service par le passé, ils ne veulent plus s'exposer à ce problème.

· C'est donc sur des besoins essentiels comme la nourriture, l'essence et les médicaments qu'ils se privent pour respecter leur entente.

Ménages rencontrés par une ACEF membre 

de l’Union des consommateurs

en consultation budgétaire

Situation 2 :

Composition du ménage:

· Il s'agit d'une famille reconstituée avec 4 enfants à charge.

· Madame est retenue à la maison par deux enfants très jeunes.

· Monsieur travaille sur appel dans les institutions financières.

Habitation:
· Cette famille habite dans une vieille maison louée, située dans une petite ville en région.

· Leur loyer est de 625$ par mois.

· Il est difficile pour eux de trouver  un logement assez grand pour répondre à leurs besoins.

Revenus:
· Ils disposent d'un revenu approximatif de 1850$ provenant de revenus de travail, d'allocations familiales et de complément de sécurité du revenu.

Entente Hydro et taux d'effort:

· La consommation courante est de 204$ par mois.

· Ils ont une dette accumulée de 2054$, étalée sur 48 mois ( 42$/mois pour la dette) ce qui monte le versement mensuel à 250$.

· Cela représente 13.5% de leur revenu disponible. 

Ménages rencontrés par une ACEF membre 

de l’Union des consommateurs

en consultation budgétaire

Situation 3 :

Composition du ménage:

· Il s'agit d'une femme seule âgée de 40 ans, éprouvant de sérieux problèmes de santé mentale.

Habitation :

· Elle est locataire d'un petit logement en milieu urbain.

Revenus mensuels:
· Elle reçoit 480$ par mois d'aide sociale.

Entente Hydro et taux d'effort:
· En entente sur 48 mois, pour un total de 98$  par mois.

· L’entente représente 20% de son revenu disponible.

Ménages rencontrés par une ACEF membre 

de l’Union des consommateurs

en consultation budgétaire

Situation 4 :

Composition du ménage:

· Il s'agit d'une famille composée de la mère de 40 ans et de ses deux adolescents âgés de 14 et 17 ans.

Habitation:
· Ils habitent une maison louée en banlieue d'une petite ville

Revenus:

· Madame travaille et a un revenu net de 317$ par semaine.

· Pas de pension alimentaire.

· En comptant les allocations familiales, on peut compter sur des revenus de 1650$ par mois.

Entente Hydro et taux d'effort:

· La consommation courante est de 146$.

· La dette accumulée est de 1243$.

· L'entente étalée sur 48 mois établit un versement de 172$ par mois soit un taux d'effort de plus de 10%.

Annexe 4

Sondage de l’Union des consommateurs

Sur les hausses de tarifs demandées par Hydro-Québec

pour 2003-2004 et 2004-2005
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Union des consommateurs

Résultats d’un sondage Omnibus

Octobre 2003
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Objectifs de l’étude

L’Union des consommateurs du Québec a mandaté Léger Marketing po

ur réaliser un sondage Omnibus  

afin de connaître les opinions des Québécois à l’égard d’une éve

ntuelle augmentation des tarifs 

d’Hydro

-

Québec.

Rappel Méthodologique

Le sondage Omnibus a été réalisé au moyens d’entrevues téléphoni

ques auprès d’un échantillon 

représentatif de 1001 Québécois âgés de 18 ans et plus et pouvan

t s’exprimer en français ou en anglais.

Les entrevues ont été réalisées à partir de notre central téléph

onique de Montréal du 1

er

au 7 octobre 

2003.  Nous avions la possibilité d’effectuer jusqu’à 10 appels 

dans le cas de non

-

réponse.

Selon les données de Statistique Canada, les résultats ont été p

ondérés selon le sexe, les régions et la 

langue parlée à la maison afin de rendre l’échantillon représent

atif de l’ensemble de la population adulte 

du Québec.  Finalement, nous obtenons avec les 1001 personnes so

ndées, une marge d

’erreur 

maximale de 

±

3,1%, et ce, 19 fois sur 20.

Dans ce document, le masculin a été utilisé uniquement pour allé

ger le texte.
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L’augmentation des tarifs d

’électricité d

’Hydro

-

Québec: une augmentation jugée 

déraisonnable selon 85% des Québécois interrogés

ò

Sachant 

qu’Hydro

-

Québec s’était engagée à geler les tarifs d’électricité jusqu’en

2004 et qu’elle a maintenant 

l’intention d’appliquer deux augmentations successives des tarif

s d’électricité, soit une première de 3% en début 

d’année et une seconde de 3% au mois d’avril, pour un total de 6

% en 2004, 

85% des Québécois affirment que 

l’augmentation des tarifs d

’électricité 

d’Hydro

-

Québec est déraisonnable.

Or, un Québécois sur dix (10%) 

qualifie l’augmentation proposée par 

Hydro

-

Québec de raisonnable tandis que 5% n’ont su quoi répondre à la 

question.

ò

L’analyse des résultats en fonction du revenu familial brut démo

ntre que la tendance à trouver déraisonnable 

l’augmentation envisagées par 

Hydro

-

Québec est la même, que les Québécois aient des revenus familiau

x élevés ou 

faibles.

Trois Québécois sur quatre souhaitent le maintien du gel des tar

ifs d

’électricité d

’Hydro

-

Québec et ne pas avoir d’éventuelles baisses d’impôt

ò

Sachant 

qu’Hydro

-

Québec a réalisé en 2002 un profit record de 1,6 milliard de dol

lars et que les augmentations 

demandées d’environ 500 millions de dollars permettraient au gou

vernement d’accorder des baisses d’impôt, 

76% 

des Québécois interrogés souhaitent 

qu’Hydro

-

Québec maintienne le gel de ses tarifs et ne pas avoir 

d’éventuelles baisses d’impôt. 

Toutefois, 14% sont d

’accord pour 

qu’Hydro

-

Québec augmente ses tarifs 

d’électricité pour bénéficier d’une éventuelle baisse d’impôt al

ors que 10% des répondants ne se prononcent pas.

ò

La tendance à souhaiter le maintien du gel des tarifs d

’électricité

d’Hydro

-

Québec et ne pas bénéficier d’une 

éventuelle baisse d’impôt est la même selon que les Québécois ai

ent des revenus familiaux élevés ou faibles.
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Comme vous le savez peut

-

être, 

Hydro

-

Québec s’était 

engagée à geler les tarifs d’électricité jusqu’en 2004 et a 

maintenant l’intention d’appliquer deux augmentations 

successives des tarifs d’électricité : une première de 3% en 

début d’année et une seconde de 3% au mois d’avril, pour 

un total de 6% en 2004.  Jugez

-

vous cette augmentation 

d’Hydro

-

Québec RAISONNABLE ou DÉRAISONNABLE ? 

(n=1001)

Déraisonnable

85%

Raisonnable

10%

Ne sait pas 5%
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Maintenant, sachant 

qu’Hydro

-

Québec a réalisé en 2002 

un profit record de 1,6 milliard de dollars et que les 

augmentations demandées d’environ 500 millions de 

dollars permettraient au gouvernement d’accorder des 

baisses d’impôt, souhaitez

-

vous 

qu’Hydro

-

Québec…                                                    

(n=1001)

…MAINTIENNE le gel de 

ses tarifs et NE PAS 

AVOIR d’éventuelles 

baisses d’impôt           

76%

…AUGMENTE ses 

tarifs POUR AVOIR 

d’éventuelles 

baisses d’impôt                  

14%

Ne sait pas / 

refus                  

10%


